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des suus-b;ill;adiers' du cadre luc"-I 'des, D~tianes, ré-;'· 
niss,ànt les conditions requises par l'arrêté nO 451.49/P 
'susvisé" ,aura, lie\! il Lomé lç 7 déccmbr~),53.- ' ' 

ART. -3. ~ Le Chef du Ser~ice des Douanes es~ 
"harll;é de l'application du .présent arrêté qui sera en. 
.registré, pu-':lié et communiqué partout OÙ besoin 
~ra. 

J.omé, 	 le 24 aolÎt1953. 
P. 	Le comntis$lJire rie [a Ré publique en congé, 


,Le Secrétaire général, 

Y. GAYON. 

1JRRETl1 N° 616.53/AE. du 25 aolÎt 1953 ,abrogeant 
l'arrêté nO 982/AE du 23 décembre 1946'qui inter. 

'_. ,diiai. 'les sorties de mais du Territoire. 

LE GoUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-111ER; 
OFFICIER nE LÀ LÉGION O'lfONNIHJR, 

COM~f(SSAII\E DE LA RÉI'UBLIQUE AU TOGO 

VU .le décret du 23 mal'S~ 1921 déter~na.nt' les attributions 
et les pouvoirs ~u Commissaire de la République au. Togo; 

..Vu le décret du 3 janvier 194.6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemhlées 
:représentatives~ 

- Vu la loi validée du li mars 1942 et les actes modificatif~ 
:subséquents; 

Vu l'arrêté nO 982JAE. du 23 décembre 1946 interdisan't 
<toute sor~ie de mars du Territoire; 

Vu l'arrêté ~o 6H-5OJAK qu 29' Jumet 1950 règlementant· la 
~ortie . hors du Togo des prod~its, marchandises, denrées et 
IObjets de toute nature; . 

ARRETE: 

AR~ICLE PREMIER. - L'exportation en toutes qUan' 
tités 'du mars est 11 nouveau autorisée. 

ART. 2.·- L'al'rêté nO 982/AE, du 23 décembre 
1946 .est abroll;é. 

,- ART. 3. Le pl'ésent al'l"êté sera enregistré, com
muniqué' et publié partout où besoin sera. . ~ . ~ 

Lomé, le ;15 août 1953. 
P. 	Le Commissaire ae [a RépubUqu.è en congé, 

, Le secrétaire général, 
Y. GAYON. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

NomiBatlol!l 

Par arrêté interministériel en date du: 
, 23 juin 1953. -' Sont nommés dans les cadres de 
la T~ésorerie au,,_ Armées ': " 

• ........ ;~."':;.y. 'o""'"";-~'" 


.- " ;(!" " ~:'. 

TERRITOIRE DU .TOGO 
,< 

lu, -c- Au grade de' Payeur adjoint de tr~ class~ 
·M.M. 

Jùllien Henri, Commis de 1re classe des 'Tréso
. rer,Ies de la France d'Outre-Mer. 

,. . . 	. . . . . . .. .. . . . . . .. .. .. .. ..~ ~ 

Dit.ebomanl 
'- 

Pal' a1'l'ête -interministériel en date du: 

25 juin 1953., - M.. MUll;nier David, Frans:0is;. 


A~ent principal de' constatation de 5e échelon, des 

Douanes, en service détaché auprès' dn Ministèré. de' la 

Francè d'Outre-Mel', pOUl' servir au, Togo, ,est main

tenu dans cette position pour une période maximum 

de trois ans. 


Le présent arrêté a son effet à compter du le. 

octobre 1952: 


ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 

DE L'A. O.F. 


Réiatligratlo.." 

Par arrêté du Haut Commissaire de la Républiquè" " 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du: '__ ' 

10 août 1953. 111. Kmnlan KOlllna ~_ucien, aide-

conducteur ile 1" classe des Travaux 'Agi'icolés en 

""l'vice hors cadre au Togo, -~CLuei1ement en oùngé 

au 'l'ogo èst réintégré d,ans S-Jn cadre d'origine et mis . 

à la disposition du Gouve1'lleur tle, la GuLnœ (]Xlur 

servir à la station de Quinquina tle Sérédou) pour 

compter du jour tle Sa' mise en i-ouro." ' 


! ,. 

Par arrêté tlu Haut Coinmlssalre'de:!-a -Républiquo;o 

GoU\'erneur Général A.O.F. en date du,: ' 


14 août 1953, - M, Randolph Loopold,I)\stHuteur 

è1e 1re classe, M. Broohm Oscar, institutèu; -adjoint 

de6e ctàsse en 'position de c"ngé' hors cadres poui: 

servir au TOllo, sont maintenus dans 'celte positi<.>n 

jusqu'au 1er -novembre 1953;, :. 


A compter 'de:cette' date. i\LM, Randolpll et Bro<Illlll. 

sont 'rkintégrés, d!lI!s, le ,cadre commun supériem' de 

l'Enseignement de,rA.O.P. et mis à la dispositiou du 

G<ouverneur de ,la Cê>te d'Jv-oiœ, 


ACTES. DU POUVOIR Lot;AL 

Intig~ati ..n 

Pur àl'l'êtés et tlécisiùns dll Commissaire de 'la ·Ré~ 
publique au Togo: ' ' 

N0 607-53/IA.· du ;. - "' 
20 n-oüt 1953. - Les' monite'ul's de l'Ensélgnenient·· 

Officiel -dont les nams .suiVient, qui ont ,satisfait aux: 
épreuves de l'examen' d'in téimÜi6n , de~ 'moniteurs! 
dans le cadre des, instituteurs de, l'Enseignement. du 

http:d�ter~na.nt

